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Civ. 1e, 13 févr. 2013, n° 11-27967

Pourvoi n° 11-27967

Motifs : "[...] alors, selon le moyen, qu'une convention attributive de juridiction stipulée à
l'initiative du vendeur ne s'applique que si elle a été acceptée par l'acheteur ; qu'en affirmant
néanmoins, en l'absence de tout document contractuel versé aux débats à l'exception d'une
facture comportant au verso les conditions générales de vente de la société Corticas Lamosel,
que la société Bouchonnerie Jocondienne avait accepté la clause attributive de juridiction
contenue dans ces conditions générales de vente, au motif inopérant que les parties
entretenaient des relations commerciales suivies et que la société Bouchonnerie Jocondienne
n'avait pas émis de protestation à l'égard de ces conditions de vente, la cour d'appel, qui n'a
pas caractérisé l'acceptation de la clause par l'acheteur, a violé [l'article 23 du Règlement];

Mais attendu que l'arrêt, faisant application de [l'article 23 du Règlement] relève d'une part que
les deux sociétés entretenaient des relations commerciales suivies bien avant la vente
litigieuse, que d'autre part, la société Bouchonnerie Jocondienne avait elle-même versé aux
débats les conditions générales de vente dans lesquelles figuraient la clause attributive de
juridiction, la cour d'appel a pu en déduire que la clause lui était opposable".
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